
Le Projet Jeunesse Diffa  

 

La République du Niger a sollicité et obtenu de l’Agence Française de Développement une 

subvention de dix millions d’euros destinée au financement du Projet Jeunesse Diffa.  

Le projet a pour objectif principal de contribuer à l’amélioration des conditions et 

perspectives de vie des jeunes de Diffa et, ce faisant, d’atténuer le sentiment d’exclusion des 

15-35 ans en particulier qui représentent 30% de la population. Il repose sur une approche 

intégrée au niveau d’un territoire, prenant en compte l’ensemble des dimensions qui a trait 

à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes (formation, emploi, développement 

économique, cohésion sociale, etc.), en combinant temps court et temps long et en 

associant les acteurs locaux - à travers des partenariats multi-acteurs - comme les autorités 

centrales. Plus largement, l’amélioration de l’employabilité des jeunes et le développement 

d’opportunités sociales et de vie devra également contribuer à amoindrir les risques de 

basculement des jeunes dans la violence, voire la radicalisation. 

Le projet visera trois objectifs spécifiques déclinés comme suit : 

- Composante 1 (4 M€) : Favoriser les dynamiques sociales et économiques des jeunes 
vulnérables au sein de leur communauté (activités à impact économique rapide et activités 
socioéducatives, culturelles et sportives, participation citoyenne) ; 
- Composante 2 (4 M€) : Améliorer l’insertion sociale et professionnelle des jeunes 
(dispositifs de formation, de médiation et d’appui à l’insertion adaptés au contexte local) ; 
- Composante 3 (1 M€) : Renforcer les capacités de pilotage des institutions nationale 
(Haute Autorité à la Consolidation de la Paix - HACP) et locale (Conseil Régional de Diffa 
- CR) afin de renforcer la légitimité de l’Etat, la coordination des acteurs et le 
développement économique et social de la région. 
- Composante 4 (1 M€) : Composante non affectée afin de donner suffisamment de 
souplesse dans l’intervention post-crise. 

Les composantes 1 et 2 seront exécutées par un consortium d’ONG (Care, Aide et Action, 

Plan International) qui a été sélectionné par un appel à projets et qui signera un accord de 

partenariat avec la HACP.  

La composante 3 sera pilotée au niveau central par une Cellule d’Orientation et de Pilotage 

du Projet (COPP) logée à la HACP et suivi au niveau régional par une cellule de 

coordination et d’information du projet (CCIP) logée au CR. 

La composante 3 du Projet Jeunesse Diffa porte sur une assistance technique au CR de 

Diffa afin de remplir trois fonctions prioritaires (suite aux discussions tenues courant 2016-

2017) déclinées en trois axes1 :  

- L’axe 1 porte sur l’opérationnalisation de la décentralisation à travers le 

fonctionnement régulier du CR, des processus standards de planification, la 

                                                            
1Termes de référence concernant la prestation d’assistance technique au CR de Diffa dans le cadre du Projet 
Jeunesse Diffa 



disponibilité et la gestion rationnelle de services techniques, l’identification et la 

réalisation de projets tirés du plan de développement régional (PDR) 

- L’axe 2 renvoie à la fonction de coordination des acteurs publics et de la société 

civile sur le territoire régional, incluant des mécanismes efficaces de concertation 

avec les communes  

- L’axe 3 est lié au travail de pilotage et de suivi du projet Jeunesse Diffa, en étroite 

relation avec le consortium d’ONG Bana et la Haute Autorité à la Consolidation de 

la Paix (HACP). 

Le plan de renforcement des capacités (PRC) élaboré courant 2016 a pour objectif 

principal de créer les conditions pour que le CR acquière les compétences nécessaires à la 

réalisation des trois fonctions ci-dessus.  


